
BTSa 
GPN BTS agricole

Gestion et Protection de la Nature
parcours Animation Nature et Education à 

l’Environnement vers un Développement Durable (ANEEDD)

Formation 
continue

Nature
Environnement

Le BTSA GPN offre à ses titulaires la double compétence 
pour intervenir dans les domaines de la gestion des 
espaces (entretien, restauration, réhabilitation, protection, 
aménagement de milieux) ou encore de la valorisation du 
patrimoine (mise en place des actions de sensibilisation et 
d’éducation à l’environnement).

Débouchés

Organisation

La formation est basée sur les compétences 
métier.

Elles sont développées à travers des cours 
théoriques, des cours pratiques (TP, sorties 
terrain…), des montages de projets et des 
stages d’immersion en classes entières sur 
différents milieux : 
     semaine d’intégration dans l’Orne
     découverte du littoral
     réalisation de chantiers de génie écologique

8 semaines de stage sont à réaliser, dans une 
structure professionnelle au choix. 
    

1050 h en centre
280 h en stage

une formation en 1 an consacrée entièrement 
aux matières techniques et professionnelles

Insertion professionnelle
Employés dans les associations d’EEDD (CPIE, 
clubs CPN...), les collectivités (départements, 
PNR, communautés de communes, grandes 
villes, syndicats de rivière), et les entreprises 
d’expertise naturaliste ou de travaux de génie 
écologique

Concours de la fonction publique (OFB, parcs 
nationaux)
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de nombreuses sorties terrain : en moyenne 
une sortie par semaine en aménagement et 
écologie

+

30 ans d’existence : une large reconnaissance 
à travers de nombreux partenariats 
professionnels

+



Évaluation

Le BTSA Gestion et Protection de la Nature 
est une formation qualifiante. Le diplôme 
délivré par le Ministère de l’Agriculture
est de niveau 5.

Il est évalué à travers des épreuves 
terminales et des contrôles en cours de 
formation (CCF). 

Programme

Admissions

Les sélections des candidats se déroulent sur dossier 
de candidature, tests et entretien individuel avec 
l’équipe pédagogique.

Pour rentrer en formation :
     Etre titulaire d’un bac +2 dans n’importe quel
     domaine
     Avoir travaillé au minimum 2 mois

Financement

Financements possibles :
     Plan de développement des compétences
     CPF de transition professionnelle
     Compte Personnel de Formation
     Financement du Conseil Régional
     Financement de Pôle Emploi

Rémunération possible selon le statut
Tarif de formation sur demande

Chiffres clés

Réussite à l’examen

93%

67%

Satisfaction

Insertion professionnelle

100%
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données issues de la promo sortante

M51 Expertises 
naturalistes

biologie-écologie, 
agronomie, 
aménagement, 
physique-chimie

M52 Territoires et 
acteurs

économie de 
l’environnement, 
histoire-géographie, 
aménagement

M53 Techniques de 
génie écologique

aménagement, 
agronomie, 
agroéquipement

M54 Animation nature
éducation socioculturelle, 
méthodologie de 
conception, approche 
pédagogique en EEDD

M55 Méthodologie de 
projet
aménagement, 
économie de 
l’environnement

M56 Projet tuteuré
projet d’animation avec 
des scolaires

Le niveau d’entrée Bac +2 permet d’être dispensé des épreuves du tronc commun

www.campusterreetavenir.fr

02.33.28.71.59
cfppa.sees@educagri.fr

Responsable de formation
Elodie TERRY
Secrétariat pédagogique
Isabelle DELAGUETTE

Période de sélection

Dates de formation
du 1er septembre 2022 au 29 juin 2023


